
Résumé
La présente étude traite du rôle du titre de transport comme 

attestation dans le droit maritime algérien, et montre que certaines 
données font preuve de sa validité, dont celles relatives au transporteur et 
à l’expéditeur ou ce qui les représente, et des données concernant la 
marchandise. 
L’étude montre que le titre de transport peut-être émis nommément, ou 
pour ordonner une personne donnée, et pourrait être émis au porteur. 
D’un autre côté, l’article montre que le titre de transport  possède une  
authenticité relative reliant le transporteur à l’expéditeur, et une 
authenticité absolue pour faire face à autrui. 








































